
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 06/02/2025

Lan 2025 et le 06 février à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune,
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, SALLE DU CONSEIL, sous la présidence d’Olivier
RAVENEL Maire,

Présents: Mmes Lucie BLAIZE et Noémie RIBET. MM Jérôme BENOIST, Bruno
ECORCHEVELLE, Arnaud LE LAIDIER, Vincent MECHENET et Jean-Pierre
THEVENON, formant la majorité de l’exercice.

Absents excusés: Camille MESSA a donné pouvoir à Vincent MECHENET et
Charles CRESTEY a donné pouvoir à Jean-Pierre THEVENON.

Absent:

A été nommé secrétaire : Jérôme BENOIST

Objet de la délibération : Approbation modification simplifiée n°3 du Plan
Local d’Urbanisme (PLU)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,

VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-45, L.153-46, L.153-47,
L.153-48, L.153-28 et L.153-41,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal en
date du 25juin 2015,

VU la délibération du conseil municipal en date du 22 novembre 2017 approuvant
la première modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme,

VU la délibération du conseil municipal en date du 15 mai 2019 approuvant la
deuxième modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’arrêté n° 2024-02 du 19 février 2024 lançant la procédure de modification
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme afin notamment d’améliorer la rédaction du
règlement et les règles sur les clôtures.

VU l’avis de l’autorité environnementale n MRAe AKIF-2024-063 du 21/08/2024
qui a considéré que la procédure ne nécessitait pas d’être soumise à évaluation
environnementale,

VU la délibération du 02 octobre 2024 qui a fixé les modalités de mise à disposition
du public,

VU la délibération du 06 février 2025 qui a décidé de suivre l’avis de l’autorité
environnementale n° MRAe AKI F-2024-063 du 21/08/2024,

Référence

2025-02-02

Objet de la délibération

Approbation de la modification
simplifiée n3 du Plan Local
d’Urbanisme IPLU)

Nombre de membres

Qui ont
Afférents Présents pris part

au vote

10 8 10

Date de la convocation

31/01/2025

Date d’affichage

31/01/2025

Vote

A voté

Pour: 10
Contre : O
Abstention : O

Acte rendu exécutoire après dépôt
en PREFECTURE
Le : 07/02/2025

Et

Publication ou notification du
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CONSIDERANT que le projet de modification simplifiée a été notifié aux personnes
publiques associées,

CONSIDERANT que le projet de modification simplifiée a suscité des remarques
de la part des personnes publiques associées,

CONSIDERANT que les modalités de mise à disposition du public du dossier de
modification simplifiée n°3 du PLU ont été effectuées conformément aux
dispositions fixées par la délibération n° 2024-1 0-02 du 02 octobre 2024.

CONSIDERANT que la mise à la disposition du dossier de modification simplifiée
au public n’a pas fait l’objet d’observation du public,

VU le bilan favorable de la mise à disposition du public présenté par Monsieur le
Maire,

CONSIDERANT que, à la suite de la transmission du dossier aux personnes
publiques associées d’une part et à la mise à disposition du public d’autre part, il
est apporté des évolutions de forme au contenu du dossier de modification
simplifiée n°3.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

Le Conseil Municipal

PREND acte du bilan de la mise à disposition du public du dossier de modification
simplifiée n° 3 du Plan Local d’Urbanisme;

DECIDE d’approuver la modification simplifiée n° 3 du PLU telle qu’elle est annexée
à la présente;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes et à prendre toutes les
dispositions nécessaires à la mise en oeuvre de la présente délibération

INDIQUE que le dossier du PLU est tenu à la disposition du public en mairie aux
jours et heures habituels d’ouverture

INDIQUE que conformément à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme, la
présente délibération fera, l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et d’une
mention en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département;

PRECISE que la présente délibération, accompagnée du dossier de modification
simplifiée du PLU sera transmise en préfecture au titre du contrôle de légalité

INDIQUE que la présente délibération produira ses effets juridiques à compter de
sa réception par le Préfet et après l’accomplissement de la dernière des mesures
de publicité.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme:
irie, le
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